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En résumé 

Sont autorisés : 

 Les chocolats non déballés (sauf ceux enveloppés dans du papier aluminium) 

Les gâteaux, les cakes, les saucissons qui doivent être tranchés 

Les crevettes cuites et décortiquées

Le saumon fumé 

Les cadeaux des enfants saufs ceux en métal, en verre, et de trop grande taille 

(10 à 15 cm) 

Sont interdits 

Les aliments crus en général 

Les épices 

La mayonnaise, le Ketchup 

Les produits d’hygiène 

Les récipients en verre et en métal 
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Quelques exemples de denrées autorisées 

Saumon ou truite fumée 

Foie gras avec emballage transparent 

Noix, noisettes sans coques 

Chocolats sans emballage métallique, nougat, pâte d’amande 

Cakes et gâteaux découpés 

Céréales 

Bonbons en sachets transparents 

Charcuterie tranchée 

Crêpes, gaufres 

Nems, accras 

Crustacés cuits et décortiqués 

Fromage coupé 

Fruits confits 

Fruits 

Légumes cuits 

Plats cuisinés sans alcool 

Viandes cuites 

Riz, pâtes, semoule, purée 

Salades composées 

Confiture sans pot en verre 

Café, thé, chocolat en poudre, lait en poudre 

Ail, oignons, échalotes, persil 

Chips, gâteaux apéritif 
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